
FORMASENS • Fondation Pluriel • 9 chemin de Palente • CS 51913 • 25020 Besançon cedex • T : 03 81 51 96 54 • formasens@fpluriel.org 
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 43 25 02740 25 auprès du préfet de la région Bourgogne Franche-Comté.

Travailler en milieu ordinaire 

pour les travailleurs de l’ESAT 

Les travailleurs handicapés d’ESAT peuvent, dans le cadre de leur prise en charge, manifester le souhait de 
découvrir le milieu ordinaire. Avant la mise en place d’un contrat de mise à disposition en entreprise, il apparaît 
nécessaire de leur donner un aperçu rapide du fonctionnement de l’entreprise, en axant la formation sur les 
différences majeures entre le milieu protégé et le milieu ordinaire : les (fausses) représentations sont 
nombreuses et peuvent perturber la construction d’un projet. 

Type de formation 
• Formation intra association, en présentiel

Objectifs pédagogiques 
Suite à la formation, les participants seront capables de : 

• Comprendre le milieu ordinaire, les acteurs, les métiers et de leurs exigences et lever les leurres de ce que
peut être le milieu ordinaire

• Comparer le milieu ordinaire et le milieu protégé et identifier les passerelles d’accès au milieu ordinaire

Public 
• Travailleurs handicapés d’ESAT qui expriment le souhait et / ou ont la capacité d’intégrer le milieu ordinaire

• Maximum 10 personnes par groupe

Pré-requis 
• Aucun pré-requis

Durée 
• La formation se déroulera sur 2 journées de 7 heures, soit un total de 14 heures

Dates et lieu de formation 
• Définis en fonction de vos besoins

Méthodes, moyens et outils pédagogiques 
• Méthode pédagogiques actives et mobilisation des intelligences

• Techniques/outils : travaux de groupe, cas pratiques, questions/réponses, exercices pratiques, visites de
terrain

• Moyens pédagogiques : supports de formation en FALC, livret pédagogique à compléter, vidéo projecteur,
ordinateur portable

Contenu de la formation 

Son rôle et sa place en ESAT 

• Être usager d’ESAT, quelle signification ?

• Usager et non salarié, orienté par la MDPH

Qu’est-ce que le milieu ordinaire et comment y accéder ? 

• La mise en place de connexions avec le milieu ordinaire

• Le milieu ordinaire
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Les principales différences entre milieu ordinaire et milieu protégé 

• Le statut de la personne

• L’accompagnement social et culturel

• Les exigences en termes de productivité et de mobilité

• Procédures d’entrée et de sortie

• Organisation (hiérarchie, collègues...)

• Mécanismes de rémunération

 Le fonctionnement par métiers 

• Métiers des espaces verts et du nettoyage de locaux

• Métiers de la production industrielle

Evaluation de la formation 
• Un questionnaire d’évaluation des acquis est remis à chaque participant au terme de la formation

Coûts pédagogiques 
• Le coût pédagogique de la formation est de 2100 € nets de taxes par journée
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Travailler en milieu ordinaire 
pour les travailleurs de l’ESAT

• Je travaille à l’ESAT.

• Je souhaite découvrir le travail en milieu ordinaire.

• Avant de faire un stage de travail en milieu ordinaire,

je dois avoir toutes les informations.

• Ces informations m’aideront à réfléchir sur le travail en milieu ordinaire.

• Ces informations m’aideront à avancer dans mon projet professionnel.

• Cette formation dure 4 demi-journées.

• La formation sera facile à comprendre et amusante.

• Le formateur me donnera un livret à la fin de cette formation.

• Tous les conseils de la formation seront dans le livret.

• Je répondrai à un questionnaire en fin de formation.

Pourquoi ?

Comment ?
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• Quels sont mes droits en tant que travailleur d’ESAT ?

• Qu’est-ce que le « milieu ordinaire » ?

- Comment travailler en milieu ordinaire ?

• Les différences entre le milieu ordinaire et l’ESAT :

- Etre usager ou être salarié,

-  L’accompagnement social,

-  Les exigences,

-  Comment on entre dans l’ESAT ou dans l’entreprise ?

-  Comment on sort de l’ESAT ou de l’entreprise ?

-  L’organisation d’un ESAT et d’une entreprise,

-  Ce que l’on gagne en argent.

• Comment certains métiers du milieu ordinaire fonctionnent :

-  Ouvrier d’espaces verts,

-  Agent de nettoyage,

-  Ouvrier de production,

-  Agent de restauration,

-  Ou d’autres métiers en fonction de votre projet.

Cette formation parlera de : 

La formation coûte 2 100 euros à l’ESAT.

Ce prix est pour un groupe de 10 personnes.

Le prix
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